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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 10 Décembre 2025 Séance du Mardi 16 Décembre 2025 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-cinq, le seize Décembre à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont l’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL  

 Votes : 28 

Présents : 25 Pour : 28 

Absents : 17 Contre : 0 

Représentés : 3 Abstention : 0 

Rapporteur  Joseph RODRIGUEZ  Vice-président en charge de l’Eau et de la Gemapi   

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL 
(Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Marie PASSIEUX 
(Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 
Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON 
(Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), 
Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude 
CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Jean FRADIN (Canet) 
représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault) représenté par Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Daria PICARD (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Isabelle LE GOFF 
(Clermont-l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont-l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges 
ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont-l’Hérault), Jean François FAUSTIN (Clermont-l’Hérault), 
Elisabeth BLANQUET (Clermont-l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont-l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont-l’Hérault), 
Salvador RUIZ (Clermont-l’Hérault), Claudine SOULAIRAC (Clermont-l’Hérault), Marc CARAYON (Lacoste), Sophie ROYON 
(Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan). 

 

Eau et Assainissement - Approbation des redevances pour la consommation d’eau, les 

performances des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif pour l’année 

2026 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et 

D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025, 

Vu l’arrêté du 5 Juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif, 
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Vu l’arrêté du 5 Juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 Juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des 

eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er Janvier 2025, 

Vu la délibération n°2024-08 du 04 Octobre 2024 du Conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 

comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 

Vu la délibération n°2025-20 du 12 septembre 2025 du Conseil d'administration de l’Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse portant sur le taux des redevances Performances sur le bassin de Corse pour 

les années 2026 à 2030, 

Vu la délibération n°2025.03.11.06 du 11 mars 2025 du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes du Clermontais portant sur l’approbation de la redevance Consommation d’eau potable et la 

redevance pour performance des réseaux potable pour l’année 2025, 

Vu la délibération n°2025.03.11.07 du 11 mars 2025 du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes du Clermontais portant sur l’approbation de la redevance Performance des systèmes 

d’assainissement collectif pour l’année 2025. 

Considérant que la redevance « pour prélèvement sur la ressource en eau » est maintenue, mais que les 

redevances « pour pollution de l’eau d’origine domestique » et « modernisation des réseaux de  

collecte » ont été remplacées, depuis le 1er janvier 2025, par la redevance « sur la consommation d’eau 

potable » et par deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part, et des  

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant les redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance des 

systèmes d’assainissement collectif :  

- Elles sont facturées par l’Agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 

compétents pour la distribution de l’eau potable et le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage 

des stations d’épuration) qui en sont les redevables, 

- Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau 0.06 €HT/m³ pour la redevance performance des 

réseaux d’eau potable au titre de l’année 2026, 

- Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau 0.09 €HT/m³ pour la redevance performance des 

systèmes d’assainissement collectif, au titre de l’année 2026, 

- Les tarifs applicables sont modulés en fonction de la performance des réseaux de distribution 

d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du 

système de collecte des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité 

compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations 

d’épuration), 

http://www.telerecours.fr/


Délibération n°2025.12.16.40 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours gracieux 
dans un délai de deux mois, adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou notification. : le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

 

o Performance pour des réseaux de distribution d’eau potable : il est égal au tarif de base 

multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif de performance 

maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement 

de la redevance), 

o Performance pour de l’ensemble du système de collecte des eaux usées : il égal au tarif 

de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 

performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance). 

- L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile, 

- L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit, 

- Les contrevaleurs des redevances sont répercutées par anticipation sur chaque abonné du 

service public de distribution d'eau potable sous la forme d'un « supplément au prix du mètre 

cube d'eau vendu » ; et d’un supplément au prix du mètre cube d’eau assujetti à la redevance 

assainissement sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau assainie et doivent 

faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau. 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé le tarif de la redevance pour 

consommation d’eau à 0,39 €HT/m³ pour l’année 2026,  

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la redevance pour performance 

des réseaux d’eau potable est calculé et fixé à 0,54, 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la redevance pour la 

performance des systèmes d’assainissement collectif est calculé et fixé à 0,341, 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 d’eau vendu » au titre de la 

redevance pour performance des réseaux d’eau potable, 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 facturé au titre de 

l’assainissement collectif » au titre de la redevance pour performance des systèmes d’assainissement 

collectif, 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau potable » 

constitue un élément du prix du service public de l’eau potable doit donc être assujetti à la TVA au taux 

réduit de 5,5% (métropole), 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des systèmes 

d’assainissement » constitue un élément du prix du service public de l’assainissement collectif doit donc 

être assujetti à la TVA au taux de 10% (métropole). 

Monsieur le Président soumet ce point au vote.  

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur RODRIGUEZ et après en avoir délibéré,  

A L’UNANIMITÉ, 
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Pour : Olivier BERNARDI (Aspiran), Françoise REVERTE (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude 

REVEL (Canet), Jean FRADIN (Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), 

Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 

Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard 

COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), 

Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas 

d’Hérault), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 

Abstentions : /   

Contre : /  

- FIXE à 0,0324 € HT /m3 (0,06 € x 0,54) la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 

performance des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du 

service public d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau 

vendu, applicable à compter du 1er Janvier 2026,  

- RAPPELLE que le tarif de la « redevance pour consommation d’eau » est fixé par l’Agence 

de l’Eau à 0,39 € HT/m3 pour l’année 2026, 

- RAPPELLE que le tarif de la redevance « Prélèvement sur la ressource en eau » est fixé à 

0,095€HT/m3, 

- FIXE à 0,03069 € HT /m3 (0,09 € x 0,341) la contre-valeur correspondant à la « redevance 

pour performance des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur 

chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au 

prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er Janvier 2026. 

 

Pour extrait conforme, 

La secrétaire de séance, 

 

 

 

Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 

Claude REVEL 

 

Accusé de réception en préfecture
034-243400355-20251222-2025-12-16-40-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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Décryptage 
Redevance sur la 
consommation d’eau potable

Qui est concerné ?
Les personnes abonnées au service d'eau potable défini à l'article L. 2224-7 du 
code général des collectivités territoriales sont assujetties à la redevance sur la 
consommation d’eau potable, c’est-à-dire les abonnés domestiques et assimilés, 
les professionnels, les industriels et les agriculteurs.
Dans le cas d’une vente d’eau potable à un autre service public de distribution 
d’eau, les volumes correspondants seront à déclarer par le service acheteur qui 
en assure la distribution auprès des abonnés.

Attention : Dans un principe de simplification et d’équité entre les usagers, les 
précédentes exonérations et plafonnements appliqués sur la redevance pour 
pollution domestique ne sont pas reconduits dans ce nouveau dispositif hormis 
pour l'activité d'élevage à condition de disposer d’un comptage spécifique.

00311000

Réseau d’eau potable

00295200

COMPTAGE SPECIFIQUE ELEVAGE

Branchement 
principale 
habitation

Compteur spécifique
dédié à un élevage Bâtiment d’élevage

Comptage spécifique élevage

RÉFORME DES 
REDEVANCES
—

POLITIQUE DE

Les redevances des agences de 
l’eau sont une composante du prix 
de l’eau qui leur permet de sou-
tenir le financement d’actions en 
faveur de l’amélioration de la ges-
tion quantitative et qualitative de 
l’eau et la restauration des milieux 
aquatiques.
À compter de 2025, ces redevances 
évoluent pour envoyer un signal prix 
accru notamment sur la performance 
des services d’eau potable et d’assai-
nissement. Cette évolution est aussi 
l’occasion de présenter une facture 
d’eau plus lisible en regroupant les 
différentes contributions au finan-
cement des agences de l’eau dans la 
rubrique « organismes publics ». 
Dans le cadre de cette réforme, 
trois nouvelles redevances sont 
créées pour répondre aux enjeux 
en matière de gestion de l’eau : sur 
la consommation d’eau potable, pour 
la performance des systèmes d’as-
sainissement collectif et pour la per-
formance des réseaux d’eau potable. 
Elles se substituent aux redevances 
existantes pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et pour mo-
dernisation des réseaux de collecte.



Calcul de la redevance

REDEVANCE ASSIETTE TARIF= x

volume d'eau facturé sur l'année à partir du 1er janvier 2025 à 
l'abonné du service d'eau potable conformément à l'article L. 2224-
12-1 du code général des collectivités territoriales quelle que soit la 

période de consommation et de distribution de l’eau.

Les volumes d'eau utilisés pour l'élevage sont exclus de cette 
assiette s'ils font l'objet d'un comptage spécifique

le tarif est défini en €/m3 par chaque bassin 
hydrographique, dans la limite de 1 €/m3 et 
publié au Journal Officiel avant le 31/10/N-1.

Lorsque la tarification de l'eau ne comporte pas de terme proportionnel au volume d'eau consommé et en l'absence de comptage 
de l'eau distribuée, l'assiette de la redevance sur la consommation d'eau potable est égale au produit du forfait de 65 m3 par la 
population totale majorée déclarée pour chaque commune par le maire, calculée selon les modalités définies par l'article L. 2334-
2 du code général des collectivités territoriales.
Ce tarif est applicable sur toutes les factures émises en année N, quelle que soit la période de consommation.

Quelle que soit la période de consommation, les volumes facturés à partir du 1er janvier 2025 
sont soumis au nouveau dispositif des redevances des agences de l’eau.
La facture devra faire apparaître sous la rubrique « Organismes publics » 4 lignes « Agences 
de l'eau » : Consommation d’eau potable, Performance des systèmes d’assainissement collec-
tif, Performance des réseaux d’eau potable et Prélèvements sur la ressource en eau.
Les factures modificatives reprennent le dispositif de redevances et les tarifs appliqués au 
moment de l’émission de la facture initiale.
L'exploitant inclut la redevance dans le prix appliqué aux personnes abonnées au service 
d'eau potable.
La ligne de facturation pour la consommation d’eau potable, est soumise à la TVA en vigueur 
sur l'eau (5,5 % en juillet 2024). Le service qui assure la facturation de l'eau potable, encaisse la 
redevance sur la consommation d'eau potable prévue par l'article L. 213-10-4 du code de l'en-
vironnement en même temps que les sommes qui lui sont dues au titre de la fourniture d'eau.

L’exploitant du service qui assure la facturation de l’eau potable au cours de l’année N doit transmettre sa déclaration à l’agence de l’eau 
concernée au plus tard le 31 mars de l’année N+1. Les redevances des agences de l’eau étant de nature fiscale, tout retard entraînera 
l’application de majorations et d’intérêts de retard.
La déclaration indique le détail de l’activité entre le 1er janvier de l’année N et le 31 décembre de l’année N, à savoir :
• Les volumes et les montants facturés par commune.
• Les montants encaissés par année de facturation d’origine.
• Les factures rectificatives émises au titre des années de facturation antérieures (N-1, N-2…).
• Les admissions en non-valeurs émises en année N au titre de l’année N et des années de facturation antérieures (N-1, N-2...).

Facturation auprès des abonnés 
(Article D. 213-48-35 du code 
de l’environnement)

Déclaration à l’agence de l’eau



MONTANTS FACTURÉS MONTANTS ENCAISSÉS NON-VALEURS FACTURES RECTIFICATIVES- - +/-

Les restes à recouvrer représentent les sommes non encaissées par les services d’eau potable au moment de la déclaration.
Ils se calculent de la manière suivante pour une année de redevance donnée :

L’exploitant devra déclarer les encaissements, les factures rectificatives et admissions en non-valeur par année de facturation jusqu’à 
apurement de la totalité des restes à recouvrer. Dans un esprit de simplification, ces éléments seront globalisés au-delà des 5 der-
nières années de facturation.
En cas de contrôle des agences de l’eau et en cas d’absence de justificatif ou de justificatif non probant, ces montants restants à 
recouvrer pourront être considérés comme encaissés.

Gestion des restes à encaisser

La redevance est perçue par l'agence de l'eau auprès de l'exploitant du service qui assure la facturation de l'eau potable mentionnée 
à l'article L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales.

Cas général : Après traitement de la déclaration, un titre de recette est émis par l’agence comptable de l’agence de l’eau. La date 
limite de paiement du titre est fixée au 15 du deuxième mois qui suit la date de mise en recouvrement.

Cas des organismes collectant plus de 200 000 € par an : Les sommes encaissées doivent être reversées à l’agence de l’eau suivant 
l’une ou l’autre des deux formules suivantes (Art. D.213-48-35 du code de l’environnement) : 
• �L’organisme collecteur des redevances a conclu une convention de versement périodique d’acomptes avec l’agence de l’eau : les rever-
sements ont lieu suivant un calendrier fixé par convention sur présentation par l’agence de l’eau d’un ordre de recette ; les acomptes 
sont déterminés en tenant compte notamment des calendriers de facturation des abonnés et des délais de recouvrement des factures 
d’eau, communiqués à l’agence de l’eau.

• �En l’absence de convention, si le total des encaissements cumulés à la fin d’un trimestre depuis le début de l’année ou depuis le dernier 
état global des encaissements atteint le seuil de 200 000 €, l’organisme collecteur des redevances adresse à l’agence de l'eau un état 
global de ces encaissements au plus tard le 15 du mois suivant ce trimestre. L’agence de l'eau procède alors à l’émission du titre de 
recette correspondant.
L’absence de déclaration spontanée de cet état global des encaissements pourra générer des pénalités et des intérêts de retard de 
déclaration conformément à l’article L. 213-11-7 du code de l’environnement.

Modalités de reversement à l’agence de l’eau

Sur présentation d’une facture adressée à l’agence de l’eau, détaillant, 
pour une année donnée, le nombre de factures intégrant la redevance sur 
la consommation d’eau potable, l’agence de l'eau verse à la personne char-
gée de percevoir, déclarer et acquitter la redevance sur la consommation 
d’eau potable prévue à l’article L. 213-10-4 une indemnité forfaitaire pour frais 
d’assiette et de collecte d'un montant de 0,30 euro hors taxe par facture de 
fourniture d’eau potable, dans la limite d'un montant annuel de 0,90 euro 
hors taxe par abonné au service d'eau potable.
Ces montants sont indexés sur l’inflation dans les conditions prévues au cha-
pitre II du titre III du livre Ier du code des impositions sur les biens et services.
Pour les interlocuteurs publics, un titre de recette sera à joindre à la facture.

Rémunération



Les redevances des agences de l'eau étant de nature fiscale, elles peuvent faire l'objet d'un contrôle fiscal portant sur les 3 dernières 
années de redevance.
Tout écart entre les données déclarées et les données contrôlées peut générer un remboursement en cas de trop perçu par les agences 
de l’eau ou un complément de redevance en cas de constatation d’insuffisance ou d’erreur de déclaration. 
Ces compléments de redevance peuvent être accompagnés de majorations et d’intérêts de retard conformément à l’article L213-
11-7 du code de l’environnement.

Contrôle des agences de l’eau

Les encaissements et régularisations concernant 
les anciennes redevances pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et modernisation des réseaux 
de collecte devront être déclarés sur un formu-
laire spécifique et reversés aux agences de l'eau. 
À cet effet, les agences de l'eau transmettront au 
plus tard, le 28 février 2026 à chaque redevable 
concerné, un état des lieux de l'ensemble des 
montants de redevances restant à encaisser. Les 
encaissements relatifs aux anciennes redevances 
ne devront pas être cumulés avec la redevance sur 
la consommation en eau potable.

Solde des anciennes 
redevances

200 Rue Marceline  
59508 Douai 
Cedex 08
eau-artois-picardie.fr

Agence de l’eau 
Artois-Picardie

Route de Lessy  
BP 30019  
57161 Moulins-Lès-Metz  
eau-rhin-meuse.fr

Agence de l’eau 
Rhin-Meuse

12 rue de l’Industrie
CS 80148
92416 Courbevoie Cedex
eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau 
Seine-Normandie

2-4 allée de Lodz 
69007 Lyon Cedex 7  
eaurmc.fr

Agence de l’eau  
Rhône-Méditerranée  
Corse

9 avenue Buffon
CS 36339
45063 Orléans Cedex 9
eau.loire-bretagne.fr

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne

90 Rue du Feretra 
31078 Toulouse Cedex 4  
eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau 
Adour-Garonne

Tout comprendre de la réforme des redevances : lesagencesdeleau.fr
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Décryptage 
Redevance pour performance 
des réseaux d’eau potable

Qui est concerné ?

Calcul de la redevance

REDEVANCE ASSIETTE TARIF COEFFICIENT DE 
MODULATION GLOBAL= x x

m3 d'eau potable 
facturés sur l'année 
N quelle que soit 

la période de 
distribution

le tarif est défini en 
€/m3 par chaque bassin 
hydrographique, dans 
la limite de 1 €/m3, et 

publié au Journal Officiel 
avant le 31/10/N-1

volume entrant par entité de gestion x  coefficient de modulation

∑ volumes entrants

∑

Les communes ou établissements publics compétents en matière de distribution 
d'eau potable mentionnés à l’article L. 2224-7-1 du code général des collectivités 
territoriales.

La somme des volumes entrants est calculée à l'échelle de la commune ou de 
l'établissement public compétent. Les volumes entrants correspondent à la 
somme du volume produit et du volume importé (achat) diminué du volume ex-
porté (vente).

RÉFORME DES 
REDEVANCES
—

POLITIQUE DE

Les redevances des agences de 
l’eau sont une composante du prix 
de l’eau qui leur permet de sou-
tenir le financement d’actions en 
faveur de l’amélioration de la ges-
tion quantitative et qualitative de 
l’eau et la restauration des milieux 
aquatiques.
À compter de 2025, ces redevances 
évoluent pour envoyer un signal prix 
accru notamment sur la performance 
des services d’eau potable et d’assai-
nissement. Cette évolution est aussi 
l’occasion de présenter une facture 
d’eau plus lisible en regroupant les 
différentes contributions au finan-
cement des agences de l’eau dans la 
rubrique « organismes publics ». 
Dans le cadre de cette réforme, 
trois nouvelles redevances sont 
créées pour répondre aux enjeux 
en matière de gestion de l’eau : sur 
la consommation d’eau potable, pour 
la performance des systèmes d’as-
sainissement collectif et pour la per-
formance des réseaux d’eau potable. 
Elles se substituent aux redevances 
existantes pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et pour mo-
dernisation des réseaux de collecte.



Axe de modulation Rubriques Données Méthode d’évaluation Données sources Coefficients

Performance 
du réseau

Modulation 
en fonction 
de l’Indice 

Linéaire des 
Volumes 

Non Comptés 
(ILVNC)

Modulation 
en fonction 

du rendement 
primaire et de 

l’Indice Linéaire 
de Consommation 

(ILC)

Densité des 
réseaux (D) :

Abonnés au km / 
Linéaire de réseau ILVNC = (Volume produit + volume 

importé – volume exporté – volume 
consommé comptabilisé) / (linéaire 

réseau x 365)

Rendement primaire = 
Volume consommé comptabilisé / 
(Volume produit + volume importé 

- volume exporté) x 100

ILC = Volume consommé 
comptabilisé / (linéaire réseau 

x 365)

Téléservices 
via SISPEA

A = Coefficient de performance 
du réseau :

Coefficient ILVNC = 
(1-((ILVNC/D-0,04) x 55/11+0,45))

Coefficient Rendement = 
((Rendement primaire - ILC/5-65) 

x 0,55/20)

Sera retenu le coefficient le plus 
favorable pour les collectivités

Rendement Primaire

ILVNC

ILC

Volumes produits / 
importés / exportés

Volumes consommés 
comptabilisés

Prise en compte des incendies exceptionnels

Possibilité de déclaration d’un 
incendie exceptionnel de plus de 

24 h avec prélèvement sur bornes/
poteaux incendies + indication du 
volume estimé de soutirage AEP

Gestion 
Patrimoniale

Prise en 
compte de la 
connaissance 
patrimoniale

Existence 
d’un plan de 

réseau mis à jour

Plan de réseau mis 
à jour : C1

Présent (1) ou absent (0)
VP.236 et VP.237

B = Coefficient de gestion 
patrimoniale

Coefficient de gestion patrimoniale = 
(C1+C2+C3+C4+C5) x 0,05 = B

Linéaire de réseau 
connu en diamètre 

et matériau

Linéaire connu 
en diamètre et 
matériau : C2

C2 varie entre 0 et 1 en 
fonction de la valeur saisie pour 

l’indicateur SISPEA VP.239

Linéaire de réseau 
connu en âge

Linéaire connu en 
âge : C3

C3 varie entre 0 et 1 en fonction 
de la valeur saisie pour l’indicateur 

SISPEA VP.241

Prise en compte 
de la gestion 
patrimoniale

Mise en œuvre 
d’un SIG 

bancarisant les 
fuites

SIG bancarisant 
les fuites : C4

Présent (1) ou absent (0)
VP.247

Mise en œuvre 
d’un programme 
d’actions (avec 

prise en compte 
du taux de 

renouvellement 
si coefficient de 

performance = 0)

Programme 
d’action : C5

C5 = 1 si présent 
(et si taux de renouvellement 
moyen annuel sur 5 ans > 1,2 % 

lorsque le coefficient de 
performance est égal à 0)

Sinon 0
VP.248

Coefficient de modulation par 
entité de gestion = 1 - (A+B)

LE COEFFICIENT DE MODULATION DE LA REDEVANCE DE L’ANNÉE N
Le coefficient de modulation global :
• Reflète la performance de l'entité ou des entités de gestion* de la collectivité concernée (=redevable)
• �Varie de 0,2 (réseau d’eau potable le plus performant) à 1 (réseau d’eau potable non performant)
• �Est calculé à partir des données de l’année N-2 
• Est issu de la pondération des coefficients de modulation des entités de gestion par leurs volumes entrants
Le coefficient de modulation global d’une collectivité ne disposant que d’une entité de gestion est égal au coefficient de 
modulation de cette entité gestion. 
Pour l’année d’activité 2025, le coefficient de modulation global est fixé à 0,2 pour tous les redevables. 
Pour l'année d'activité 2026, le coefficient de modulation est issu des données de fonctionnement des réseaux 
d'eau potable de 2024.

Le coefficient de modulation par entité de gestion :
Les indicateurs pris en compte pour le calcul du coefficient de modulation sont détaillés dans le tableau suivant et sont repris des données 
déclarées dans SISPEA.
L’axe “Performance du réseau” reprend les informations liées aux pertes du réseau.
L’axe “Gestion patrimoniale” reprend les informations liées à la connaissance du réseau et aux actions mises en œuvre pour une bonne 
gestion des pertes.

*Selon l'artide D213-48-12-2 du code de l'environnement, un réseau d'eau potable est géré au niveau d'une ou plusieurs entités de gestion identifiées par le redevable comme une partie de son territoire dont le 
fonctionnement est indépendant.

�Les collectivités disposeront d’un outil de calcul des coefficients de modulation, sur la base des informations qu’elles auront saisies. 
Elles pourront utiliser cet outil en année N-1 pour fixer le supplément de prix de l’année N. Les éventuels trop ou moins perçus, seront 
rattrapés (après constat) sur les suppléments de prix des années ultérieures, conformément au dispositif fixé par la réglementation.



Quelle que soit la période de distribution concernée, les volumes 
facturés à partir du 1er janvier 2025 sont soumis au nouveau dis-
positif des redevances des agences de l’eau. La facture devra faire 
apparaître sous la rubrique « Organismes publics » 4 lignes « Agences 
de l'eau » : Consommation d’eau potable, Performance des systèmes 
d’assainissement collectif, Performance des réseaux d’eau potable et 
Prélèvements sur la ressource en eau.
La redevance pour performance des réseaux d’eau potable est ré-
percutée sur la facture d’eau sous la forme d’un supplément de prix 
au m3 d’eau vendu. Ce supplément correspond au montant de la re-
devance estimé par la collectivité, divisé par le volume vendu aux 
usagers. Il est fixé par décision de la commune, de l’EPCI ou de l’éta-
blissement public compétent en distribution d’eau potable.

Le supplément de prix correspondant à la redevance pour perfor-
mance peut être majoré du moins-perçu ou minoré du trop-perçu de 
la deuxième année précédant l’année d’imposition de la redevance.
Le moins-perçu ou le trop-perçu est égal à l’insuffisance ou à l’excé-
dent du montant mis à la charge de l’ensemble des usagers. Ce déca-
lage peut donc résulter du volume réellement facturé, des éventuels 
impayés, ou encore de la différence entre le coefficient de modula-
tion évalué par la collectivité en année N-1 et celui calculé à l’issue de 
l’instruction de la redevance par l’agence de l’eau en année N+1.
La ligne de facturation pour la performance des réseaux d’eau po-
table, est soumise à la TVA en vigueur sur l'eau (5,5 % en juillet 2024). 
Les factures modificatives reprennent le dispositif de redevance et 
les taux appliqués au moment de l’émission de la facture initiale.

Le redevable de la redevance pour performance des réseaux d'eau 
potable au cours de l'année N doit transmettre sa déclaration à 
l'agence de l'eau concernée au plus tard le 31/03/N+1. Les redevances 
des agences de l'eau étant de nature fiscale, tout retard entraînera 
l'application de majorations et d’intérêts de retard.
Une commune ou son établissement compétent en distribution d'eau 
potable se trouvant sur le territoire de plusieurs bassins doit réaliser 
une seule déclaration auprès de l'agence de l'eau où se trouve la ma-
jorité de sa population.

Les redevances des agences de l'eau étant de nature fiscale, elles 
peuvent faire l'objet d'un contrôle fiscal portant sur les 3 dernières 
années de redevance.
Tout écart entre les données déclarées et les données contrôlées 
peut générer un remboursement en cas de trop perçu par 
les agences de l’eau ou un complément de redevance en cas de 
constatation d’insuffisance ou d’erreur de déclaration. 
Ces compléments de redevance peuvent être accompagnés de 
majorations et d’intérêts de retard conformément à l’article L213-
11-7 du code de l’environnement.

Facturation auprès des abonnés 
(Article D. 213-48-35-1 du code de l’environnement)

Déclaration à 
l'agence de l'eau

Contrôle des agences 
de l'eau

Calcul de 
la redevance 
et émission 

du titre

Information 
du tarif

(si vote d'une 
modification 

par le Comité 
de bassin)

Compilation des données  :
• Fonctionnement du service
• �Actions de connaissance du 

patrimoine

Répercussion de l'estimation de 
la redevance 2026 sur la facturation 

des distributeurs auprès des 
usagers

Saisie des 
données 

techniques 
2024

Estimation de 
la modulation 

et délibération

Exemple pour l’année de facturation 2026 (année N)

Calendrier de mise en œuvre

Déclaration 
2026 :
• Volumes 
facturés
• Dégrèvements
• �Données 

techniques 
2024 importées 
depuis SISPEA

Versement 
de la 

redevance

2024 (N-2) 2025 (N-1) 2026 (N) 2027 (N+1)

Collectivité  

Agence 
de l'eau

SISPEA TELESERVICES

À partir de février 2025 Date butoir : 31/03



EXEMPLE 2 : Redevance pour performance des réseaux d'eau potable pour une collectivité avec une seule entité de gestion 
de 30 000 habitants.

Le coefficient de modulation de l’entité de gestion est de 0,25. Il s’agit de l’unique entité de gestion de la collectivité. Celle-ci aura donc une 
redevance de 0,25 x 0,1 x 9 000 000 = 225 000 € à payer en 2027.

Le coefficient de modulation de l’entité de gestion est de 0,58. Il s’agit de l’unique entité de gestion de la collectivité. Celle-ci aura donc une 
redevance de 0,58 x 0,1 x 2 000 000  = 116 000 € à payer en 2027.

Redevance 2025 Redevance 2026

Axe de modulation Données Pondération Données 2024

Performance 
du réseau

Volume mis en distribution : 2 500 000 m3

Volume comptabilisé domestique et 
non domestique : 2 000 000 m3

Volume exporté : 10 000 m3

Nombre d’abonnés : 20 000
Linéaire de réseau : 500 km

Coefficient ILVNC : 0,41
Coefficient rendement primaire : 0,36

Pondération retenue* : 0,41

* La pondération retenue est plafonnée à 0,55

0,41

Gestion 
patrimoniale

Plan de réseau mis à jour : C1 Présent (1) ou absent (0) 0
Linéaire connu en diamètre et matériau : C2 C2 varie entre 0 et 1 en fonction de la valeur saisie pour l’indicateur VP.239 0,2

Linéaire connu en âge : C3 C3 varie entre 0 et 1 en fonction de la valeur saisie pour l’indicateur VP.241 0
SIG bancarisant les fuites : C4 Présent (1) ou absent (0) 0

Programme pluriannuel renouvellement : C5 C5 = 1 si présent (et si taux de renouvellement moyen annuel sur 5 ans > 1,2 %)
Sinon 0 0

Coefficient gestion patrimoniale
0,01

soit (0 + 0,2 + 0 + 
0 + 0) x 0,05

Somme des pondérations 0,42

Volume d’eau potable facturé : 2 000 000 m3

Tarif : 0,10 € / m3

Redevance maximale : 2 000 000 x 0,10 = 200 000 €

Coefficient de modulation 0,2 1 - 0,42 = 0,58

Redevance 40 000 € 
payés en 2026

116 000 € 
payés en 2027

EXEMPLE 1 : Redevance pour performance des réseaux d'eau potable d’une collectivité avec une seule entité de gestion 
de 150 000 habitants.

Exemples de calcul

Redevance 2025 Redevance 2026

Axe de modulation Données Pondération Données 2024

Performance 
du réseau

Volume mis en distribution : 1 0 000 000 m3

Volume comptabilisé domestique et 
non domestique : 9 000 000 m3

Volume exporté : 30 000 m3

Nombre d’abonnés :100 000
Linéaire de réseau : 1 000 km

Coefficient ILVNC : 0,55
Coefficient rendement primaire : 0,55

Pondération retenue* : 0,55

* La pondération retenue est plafonnée à 0,55

0,55

Gestion 
patrimoniale

Plan de réseau mis à jour : C1 Présent (1) ou absent (0) 1

Linéaire connu en diamètre et matériau : C2 C2 varie entre 0 et 1 en fonction de la valeur 
saisie pour l’indicateur VP.239 0,6

Linéaire connu en âge : C3 C3 varie entre 0 et 1 en fonction de la valeur 
saisie pour l’indicateur VP.241 0,4

SIG bancarisant les fuites : C4 Présent (1) ou absent (0) 1

Programme pluriannuel renouvellement : C5
C5 = 1 si présent (et si taux de renouvellement 

moyen annuel sur 5 ans > 1,2 %) 
Sinon 0

1

Coefficient gestion patrimoniale 0,20
soit (1 + 0,6 + 0,4 + 1 + 1) x 0,05

Somme des pondérations 0,75

Volume d’eau potable facturé : 9 000 000 m3

Tarif : 0,10 € / m3

Redevance maximale : 9 000 000 x 0,10 = 900 000 €

Coefficient de modulation 0,2 1 - 0,75 = 0,25

Redevance 180 000 €
payés en 2026

225 000 €
payés en 2027

200 Rue Marceline  
59508 Douai 
Cedex 08
eau-artois-picardie.fr

Agence de l’eau 
Artois-Picardie

Route de Lessy  
BP 30019  
57161 Moulins-Lès-Metz  
eau-rhin-meuse.fr

Agence de l’eau 
Rhin-Meuse

12 rue de l’Industrie
CS 80148
92416 Courbevoie Cedex
eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau 
Seine-Normandie

2-4 allée de Lodz 
69007 Lyon Cedex 7  
eaurmc.fr

Agence de l’eau  
Rhône-Méditerranée  
Corse

9 avenue Buffon
CS 36339
45063 Orléans Cedex 9
eau.loire-bretagne.fr

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne

90 Rue du Feretra 
31078 Toulouse Cedex 4  
eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau 
Adour-Garonne

Tout comprendre de la réforme des redevances : lesagencesdeleau.fr
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EXEMPLE 3 : Redevance pour performance des réseaux d'eau potable pour une collectivité avec deux entités de gestion : une de 
150 000 habitants et une de 30 000 habitants (reprise des coefficients de modulation des exemples 1 et 2) :
Le volume entrant pour l’entité de gestion de 150 000 habitants est de 10 000 000 m3 et son coefficient de modulation de 0,25.
Le volume entrant pour l’entité de gestion de 30 000 habitants est de 2 500 000 m3 et son coefficient de modulation de 0,58.
Calcul du coefficient de modulation global pour les deux entités de gestion = (10 000 000 x 0,25 + 2 500 000 x 0.58) / (10 000 000 + 2 500 000) = 0,316
Assiette de la redevance : 9 000 000 + 2 000 000 = 11 000 000 m3.
Redevance = 11 000 000 (assiette) x 0,10 (tarif) x 0,316 (coefficient de modulation global) = 347 600 €.
Cette collectivité devra donc payer 347 600 € de redevance pour performance des réseaux d’eau potable en 2027.



Décryptage 
Redevance pour performance 
des systèmes d’assainissement 
collectif

Qui est concerné ?

Calcul de la redevance

REDEVANCE ASSIETTE TARIF COEFFICIENT DE 
MODULATION= x x

m3 d’eau pris en 
compte pour le calcul 

de la redevance 
d’assainissement facturée 

par la collectivité au 
cours de l’année d'activité 
déclarée (dénommée par

la suite année N de 
redevance)

le tarif est défini 
en €/m3 par 

chaque bassin 
hydrographique, dans 

la limite de 
1 €/m3 et publié au 

Journal Officiel avant 
le 31/10/N-1

calculé à l’échelle de chaque 
système d’assainissement. 

Dans le cas où la collectivité 
a en charge plusieurs 

systèmes d’assainissement, 
un coefficient de modulation 

global est calculé selon 
la formule suivante :

charge entrante x  coefficient de modulation du système d'assainissement

∑ charge entrante

syst. asst
∑

Les communes ou les établissements publics compétents en matière d'épuration 
des eaux usées mentionnés à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales.
La redevance ne s’applique pas aux systèmes d’assainissement de moins de 
20  équivalents-habitants (EH), ni aux périmètres relevant de l’assainissement 
non collectif.

RÉFORME DES 
REDEVANCES
—

POLITIQUE DE

Les redevances des agences de 
l’eau sont une composante du prix 
de l’eau qui leur permet de sou-
tenir le financement d’actions en 
faveur de l’amélioration de la ges-
tion quantitative et qualitative de 
l’eau et la restauration des milieux 
aquatiques.
À compter de 2025, ces redevances 
évoluent pour envoyer un signal prix 
accru notamment sur la performance 
des services d’eau potable et d’assai-
nissement. Cette évolution est aussi 
l’occasion de présenter une facture 
d’eau plus lisible en regroupant les 
différentes contributions au finan-
cement des agences de l’eau dans la 
rubrique « organismes publics ». 
Dans le cadre de cette réforme, 
trois nouvelles redevances sont 
créées pour répondre aux enjeux 
en matière de gestion de l’eau : sur 
la consommation d’eau potable, pour 
la performance des systèmes d’as-
sainissement collectif et pour la per-
formance des réseaux d’eau potable. 
Elles se substituent aux redevances 
existantes pour pollution de l'eau 
d'origine domestique et pour mo-
dernisation des réseaux de collecte.



Axe de modulation Poids Critère Indicateurs à valider Pondération
exprimée en %

Coefficient de
modulation

Station 
d’épuration 
≥ 2 000 EH

Validation de 
l’autosurveillance 30 %

Validation de 
l’autosurveillance de la 

station d’épuration

• �Manuel d'autosurveillance à jour, validé ou en cours d’expertise au sens 
de l'article 20.I.1 de l'arrêté du 21 juillet 2015

• �% de données qualifiées correctes par point de mesure réglementaire  
cf. article 3 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

20 % 
sinon 0 %

Coefficient de 
modulation =  

1 - ∑ 
pondérations

Validation de 
l’autosurveillance du 
système de collecte

• �Manuel d'autosurveillance à jour, validé ou en cours d’expertise au sens 
de l'article 20.I.1 de l'arrêté du 21 juillet 2015

• �% de données qualifiées correctes par point de mesure réglementaire  
cf. article 3 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

10 % 
sinon 0 %

Conformité 
réglementaire

Conformité en équipement : si non conforme, pas de modulation

20 %

Conformité réglementaire 
en performances de 
la station d’épuration

Non conforme ou conforme 0 ou 10 %

Conformité de la collecte 
temps sec Non conforme ou conforme 0 ou 3 %

Conformité de la collecte 
temps de pluie

Non conforme (non validé), en cours de mise en conformité 
(partiellement validé), ou conforme (validé) 0, 2,5 ou 5 %

Limitation rejets temps de 
pluie

Volumes ou flux déversés en cas de système non conforme temps de pluie
cf. article 5 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024 0, 1  ou 2 %

Efficacité 
du système 

d’assainissement
20 %

Indicateur de rendement 
performant

Rendements annuels de la station d’épuration fournis par ROSEAU en DBO5, 
DCO, MES
cf. article 6 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

0, 2, 4, 6, 8 ou 
10 %

Bonne destination des boues 
d’épuration

Quantités de boues évacuées en kg de matière sèche et destinations journalières 
des boues récapitulées sur une année déclarées par la collectivité.
cf. article 6 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

De 0 à 10 %

Station 
d’épuration 

200 – 
2 000 EH

Validation de 
l’autosurveillance 30 % Bonne réalisation de 

l'autosurveillance

• �Présence des équipements d’autosurveillance nécessaires à la mesure de débit 
entrée/sortie

• �Réalisation et transmission des données d’autosurveillance au format SANDRE
• �Réalisation des bilans d’autosurveillance conformément à l’arrêté 

du 21/07/2015 modifié
cf. article 4 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

0 % si 0 ou 1 
critère respecté
15 % si 2 critères 

respectés
30 % si 3 critères 

respectés

Coefficient de 
modulation

= 1 - ∑ 
pondérations

Conformité 
réglementaire

Conformité en équipement : si non conforme, pas de modulation

20 %

Conformité
réglementaire en

performances de la
station d’épuration

Non conforme ou conforme 0 ou 20 %

Efficacité du
système

d’assainissement
20 %

Production suffisante de 
boues ou évacuation de boues 

suffisante

Ratio de boues évalué selon la production réelle et la production théorique basée 
sur les charges annuelles en (MES + DBO5) / 2
cf. article 7 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

0, 5 ou 10 %

Bonne destination des boues 
d’épuration

Quantités de boues évacuées en kg de matière sèche et destinations journalières 
des boues récapitulées sur une année déclarées par la collectivité
cf. article 6 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

De 0 à 10 %

Station 
d’épuration
20 - 200 EH

Validation de 
l’autosurveillance 30 % Validation par défaut 30 %

Coefficient de 
modulation 

= 1 - ∑ 
pondérations

Conformité 
réglementaire

Conformité en équipement : si non conforme, pas de modulation

20 % Conformité globale du 
système d'assainissement Non conforme ou conforme, donnée déclarée dans ROSEAU 0 ou 20 %

Efficacité 
du système 

d’assainissement
20 % Absence de constat de 

pollution

Présence ou absence d'information de constat de pollution transmise 
par la police de l'eau
cf. article 8 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024

0 ou 20 %

LE COEFFICIENT DE MODULATION DE LA REDEVANCE DE L’ANNÉE N
Le coefficient de modulation global :
• �Reflète la performance environnementale en cours du (ou des) système(s) d’assainissement collectif du redevable 
• �Varie de 0,3 (systèmes d’assainissement les plus performants) à 1 (systèmes d’assainissement non performants)
• Est calculé à partir des données de l’année N-2
• �Est issu de la pondération des coefficients de modulation des systèmes d'assainissement par leur charge entrante. Cette charge entrante 

est équivalente :
- �pour les stations d’au moins 2 000 EH, à la charge journalière en DCO (Demande Chimique en Oxygène) mesurée en entrée de station 

et sur le déversoir en tête de station (cf. article 2 de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2024)
- �pour les stations d’au moins 20 EH et de moins de 2 000 EH à 13,5 % de la population totale majorée déclarée raccordée au système 

d’assainissement

Le coefficient de modulation global d’un redevable ne disposant que d’un seul système d’assainissement est égal au coefficient de modu-
lation de ce système.
Pour l’année d’activité 2025, le coefficient de modulation global est fixé à 0,3 pour tous les systèmes d’assainissement.
Pour l’année d’activité 2026, le coefficient de modulation est issu des données de fonctionnement des systèmes d’assainissement de 2024.

Le coefficient de modulation du système d’assainissement :
Il est calculé, toujours à partir des données de l’année N-2, en fonction de critères répartis selon 3 axes de modulation, dont le nombre varie 
selon 3 strates de taille de stations d’épuration : de 20 EH à < 200 EH / de 200 EH à < 2 000 EH / au moins 2 000 EH

Les indicateurs pris en compte pour le calcul du coefficient de modulation sont détaillés dans le tableau suivant.
L’axe “validation de l’autosurveillance” reprend les conclusions de l’expertise technique annuelle réalisée par les agences de l’eau.
L’axe “conformité réglementaire” reprend les conformités réglementaires des stations d’épuration et des systèmes de collecte établies 
annuellement par les services de police de l’eau des services déconcentrés de l'État.
L’axe “efficacité du système d’assainissement” reprend les données fournies par les services de police de l’eau et/ou déclarées à l’Agence 
de l’eau.

�Les collectivités disposeront d’un outil de calcul des coefficients de modulation, sur la base des informations dont elles disposeront. Elles 
pourront utiliser cet outil en année N-1 pour fixer le supplément de prix de l’année N. Les éventuels trop ou moins perçus, seront rattrapés 
(après constat) sur les suppléments de prix des années ultérieures, conformément au dispositif fixé par la réglementation. 



Quelle que soit la période de distribution concernée, les volumes 
facturés à partir du 1er janvier 2025 sont soumis au nouveau dis-
positif des redevances des agences de l’eau. La facture devra faire 
apparaître sous la rubrique « Organismes publics » 4 lignes « Agences 
de l'eau » : Consommation d’eau potable, Performance des systèmes 
d’assainissement collectif, Performance des réseaux d’eau potable et 
Prélèvements sur la ressource en eau.
La redevance pour performance des systèmes d’assainissement col-
lectif est répercutée sur la facture d’eau sous la forme d’un supplé-
ment de prix au m3 d’eau assaini. Ce supplément correspond au mon-
tant de la redevance estimé par la collectivité, divisé par le volume 
assaini facturé aux usagers. Il est fixé par décision de la commune, 
de l’EPCI ou de l’établissement public compétent en traitement des 
eaux usées. Le supplément de prix correspondant à la redevance 

pour performance peut être majoré du moins-perçu ou minoré du 
trop-perçu de la deuxième année précédant l’année d’imposition de 
la redevance.
Le moins-perçu ou le trop-perçu est égal à l’insuffisance ou à l’excé-
dent du montant mis à la charge de l’ensemble des usagers. Ce déca-
lage peut donc résulter du volume réellement facturé, des éventuels 
impayés, ou encore de la différence entre le coefficient de modula-
tion évalué par la collectivité en année N-1 et celui calculé à l’issue de 
l’instruction de la redevance par l’agence de l’eau en année N+1.
La ligne de facturation pour la performance des systèmes d'assainis-
sement collectif est soumise à la TVA en vigueur sur l'assainissement 
(10 % en juillet 2024).
Les factures modificatives reprennent le dispositif de redevance et 
les taux appliqués au moment de l’émission de la facture initiale.

Facturation auprès des abonnés 
(Article D. 213-48-35-2 du code de l’environnement)

Calcul de 
la redevance 
et émission 

du titre

Qualification 
des données 

d'auto
surveillance

Information 
du tarif

(si vote d'une 
modification 

par le Comité 
de bassin)

Date butoir : 
15/04

Date butoir : 
01/06

Date butoir : 31/03

ROSEAU

VERSEAU

Examen des 
conformités

Saisie des données :
• Données d'autosurveillance
• Manuel d'autosurveillance
• Prescriptions techniques
• �Fonctionnement de l'ouvrage 

(rendement, boues)

Estimation de 
la modulation et 

délibération

Répercussion de l'estimation de la 
redevance 2026 sur la facturation 

des exploitants auprès des usagers

2024 (N-2) 2025 (N-1) 2026 (N) 2027 (N+1)

Collectivité

Police 
de l'eau - 
DDT(M)

Agence 
de l'eau

Déclaration 
2026 (N) : 
• �Volumes 

facturés
• �Dégrèvements
• �Données 

techniques 
2024 (N-2)

Versement 
de la 

redevance

Le redevable de la redevance pour performance des systèmes d'as-
sainissement collectif de l'année N doit transmettre sa déclaration à 
l'agence de l'eau concernée au plus tard le 31/03/N+1. Les redevances 
des agences de l'eau étant de nature fiscale, tout retard entraînera 
l'application de majorations et d’intérêts de retard.
Une commune ou son établissement compétent en assainissement 
se trouvant sur le territoire de plusieurs bassins différents doit réali-
ser une seule déclaration auprès de l'agence de l'eau où se trouve la 
majorité de sa population.

Les redevances des agences de l'eau étant de nature fiscale, elles 
peuvent faire l'objet d'un contrôle fiscal portant sur les 3 dernières 
années de redevance.
Tout écart entre les données déclarées et les données contrôlées 
peut générer un remboursement en cas de trop perçu par 
les agences de l’eau ou un complément de redevance en cas de 
constatation d’insuffisance ou d’erreur de déclaration. 
Ces compléments de redevance peuvent être accompagnés 
de  majorations et d’intérêts de retard conformément à l’article 
L. 213-11-7 du code de l’environnement.

Déclaration à 
l'agence de l'eau

Contrôle des agences 
de l'eau

Exemple pour l’année de facturation 2026 (année N)

Calendrier de mise en œuvre



200 Rue Marceline  
59508 Douai 
Cedex 08
eau-artois-picardie.fr

Agence de l’eau 
Artois-Picardie

Route de Lessy  
BP 30019  
57161 Moulins-Lès-Metz  
eau-rhin-meuse.fr

Agence de l’eau 
Rhin-Meuse

12 rue de l’Industrie
CS 80148
92416 Courbevoie Cedex
eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau 
Seine-Normandie

2-4 allée de Lodz 
69007 Lyon Cedex 7  
eaurmc.fr

Agence de l’eau  
Rhône-Méditerranée  
Corse

9 avenue Buffon
CS 36339
45063 Orléans Cedex 9
eau.loire-bretagne.fr

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne

90 Rue du Feretra 
31078 Toulouse Cedex 4  
eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau 
Adour-Garonne

Tout comprendre de la réforme des redevances : lesagencesdeleau.fr

EXEMPLE 1 : Redevance pour performance d’une collectivité en charge d’un seul système d’assainissement de 13 000 EH 
dont le coefficient de modulation est calculé ci-dessous :

Le coefficient de modulation du système d’assainissement est de 0,345. Il s’agit de l’unique système de la collectivité. Celle-ci aura donc une 
redevance de 300 000 x 0,1 x 0,345 = 10 350 € à payer en 2027.

Le coefficient de modulation du système d’assainissement est de 0,45. Il s’agit de l’unique système de la collectivité. Celle-ci aura
donc une redevance de 30 000 x 0,1 x 0,45 = 1 350 € à payer en 2027.

EXEMPLE 2 : Redevance pour performance d’une collectivité en charge d’un système d’assainissement de 1 300 EH 
dont le coefficient de modulation est calculé ci-dessous :

EXEMPLE 3 : Redevance pour performance d’une collectivité en charge de deux systèmes d’assainissement, l’un de 13 000 EH (reprise du 
coefficient de modulation de l’exemple 1) et l’autre de 1 300 EH (reprise du coefficient de modulation de l’exemple 2) :
La charge entrante pour la station de 13 000 EH est de 1 950 kg de DCO/j (valeur mesurée via les dispositifs d’autosurveillance ) et son coeffi-
cient de modulation en 2026 est de 0,345. 
La charge entrante pour la station de 1 300 EH est de 1 000 (population totale majorée raccordée) x 13,5 % soit 135 kg de DCO/j et son coeffi-
cient de modulation en 2026 est de 0,45.
Calcul du coefficient de modulation global pour les deux systèmes = (1 950 x 0,345 + 135 x 0,45) / (1950 + 135) = 0,352
Assiette de la redevance : 330 000 m3

Redevance = 330 000 m3 (assiette) x 0,10 (tarif) x 0,352 (coefficient de modulation global) = 11 616 €
Cette collectivité devra donc payer 11 616 € de redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif en 2027.

Exemples de calcul

Redevance 2025 Redevance 2026

Axe de modulation Poids Critère Pondération Données 2024

Validation de 
l’autosurveillance 30 %

Validation de l’autosurveillance de 
la station d’épuration oui (0,2) / non 0,2 (autosurveillance validée)

Validation de l’autosurveillance 
du système de collecte oui (0,1) / non 0,1 (autosurveillance validée)

Conformité 
réglementaire

Conformité en équipement : Pas de modulation si non conforme

20 %

Conformité locale en performances de 
la station d’épuration oui (0,1) / non 0,1 (station d’épuration conforme)

Conformité de la collecte temps sec oui (0,03) / non 0,03 (conforme temps sec)

Conformité de la collecte temps de pluie
conforme : 0,05  

en cours de mise en conformité : 0,025 
non conforme : 0

0,025 (en cours de mise en 
conformité temps de pluie)

Limitation rejets temps de pluie
conforme ou en cours : 0,02  

défaillances : 0,01 
non conforme : 0

0,02 (en cours de mise 
en conformité)

Efficacité 
du système 

d’assainissement
20 %

Indicateur de rendement performant Grille de rendement DBO5, DCO, MES
De 0 à 0,1

0,08
MES : 90 % (0,02)

DBO5 : 96 % (0,04)
DCO : 90 % (0,02)

Bonne destination des boues d’épuration Filière / conformité
De 0 à 0,1 0,1

Volume soumis à l’assainissement : 300 000 m3

Tarif : 0,10 € / m3

Redevance maximale : 300 000 x 0,1 = 30 000 €

Somme des pondérations 0,655
Coefficient de modulation 0,300 1 - 0,655 = 0,345

Redevance 9 000 € 
payés en 2026

10 350 € 
payés en 2027

Redevance 2025 Redevance 2026

Axe de modulation Poids Critère Pondération Données 2024

Validation de 
l’autosurveillance 30 % Bonne réalisation de l'autosurveillance

0 si 0 ou 1 critère respecté
0,15 si 2 critères respectés
0,3 si 3 critères respectés

0,15 (2 critères respectés)

Conformité 
réglementaire

Conformité en équipement : Pas de modulation si non conforme

20 % Conformité globale du système 
d'assainissement oui (0,2) / non 0,2 (système conforme)

Efficacité  
du système 

d’assainissement
20 %

Production suffisante de boues ou 
évacuation de boues suffisante

0 si ratio inférieur à 0
0,05 si ratio entre 50 et 75 %

0,1 si ratio d’au moins 75 % 
0,1

Bonne destination des boues d’épuration Filière / Conformité
De 0 à 0,1 0,1

Volume soumis à l’assainissement : 30 000 m3

Tarif : 0,10 € / m3

Redevance maximale : 30 000 x 0,1 = 3 000 €

Somme des pondérations 0,55

Coefficient de modulation 0,300 1 - 0,55 = 0,45

Redevance 900 €
payés en 2026

1 350 €
payés en 2027
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